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INTRODUCTION 

Le traditionnel attachement des Canadiens 
français à la mémoire des ancêtres est un fait 
indiscutable. Séparés de forée du tronc pri­
mitif, ils ont formé une greffe dont la crois-
sance a constitué comme une souche nouvelle, 
débordante de sève et luxuriante de fleurs et 
de fruits. 

La vigoureuse poussée de Vesprit public 
inaugure aujourd'hui un renouveau printa-
nier de réaction, à l'inverse de Vapathie docu­
mentaire des précédentes générations. Et il 
n'est que juste et opportun de rendre un expli­
cite hommage au mouvement dont la province 
de Québec, par ses gouvernants, vient de prendre 
Vinitiative. 

Toutefois, il importe de reconnaître que 
Vimpulsion historique nationale, imprimée par 
le zèle de M. Vabbé Casgrain et son école a donné 
l'essor aux aperçus et aux investigations. Le 
malheur était — et il a duré de longues années — 
que les sources se trouvaient desséchées. De 
documentation, presque point à la portée des 
chercheurs. Les traits d'union entre la France 
et le Canada ne se sont dessinés qu'en 185A, 
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époque de Valliance franco-anglaise de Crimée. 
Aussitôt apparut en rade de Québec, après 
avoir remonté le cours du St-Laurent, la fré­
gate française, la Capricieuse, svelte et fibre, 
commandée par M. de Belvèze, C'était le 
vendredi, 13 juillet, 1855. En gentilhomme 
de naissance, le commandant ne manqua pas 
de rendre visite à une vénérable ancienne âgée 
de quatre-vingts ans, mademoiselle Marguerite 
de Lanaudière, qui salua le marin français de 
cette apostrophe : " Monsieur le Commandant, 
nos cœurs sont à la France, mais nos feras à 
VAngleterre ! " 

Il y avait juste dix ans que M. François-
Xavier Garneau publiait, en 1845, le premier 
volume de Z'Histoire du Canada. Cet événe­
ment arrachait au charmant conteur, M. de 
Gaspé, dans ses Anciens Canadiens, cette 
exclamation : " Honte à nous qui, au lieu de 
fouiller les anciennes chroniques si glorieuses 
pour notre race, nous contentions de baisser 
la tête sous le reproche humiliant de peuple 
conquis, qufon nous jetait à la face à tout 
propos" 

Et c'est ainsi que quelques années plus tard, 
Louis Fréchelle soulignait, en deux vers célèbres, 
Vindifférence de la nation à Végard de ses pré­
curseurs : 

O notre histoire — écrin de perles ignorées — 

Je baise avec amour tes pages vénérées . . . 
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Depuis, une remarquable évolution s'est opé­
rée. Grâce à de nombreuses initiatives privées 
et officielles, les arcanes de l'histoire ont livré 
leurs secrets, et des recherches continuelles ont 
soustrait aux ombres de l'ignorance et de l'oubli 
la physionomie des héros du Canada. Aujour­
d'hui l'enfant de Vécole élémentaire connaît 
les phases essentielles de l'épopée canadienne 
et les principaux faits d'armes de nos grands 
hommes. 

Toutefois l'ère des enquêtes historiques n'est 
pas close. Outre les personnages qui occupent 
le premier plan du drame canadien, il nous 
reste à connaître une myriade d'acteurs secon­
daires éminemment sympathiques sur lesquels 
pesa trop longtemps le silence : missionnaires 
et administrateurs, coureurs de bois et reli­
gieuses sédentaires, colons intrépides qui, à la 
fois poètes, historiens et conquérants, au dire 
d'un académicien de renom, " traçaient en 
lignes infinies sur notre sol, avec le fer des 
charrues, l'épopée du travail, composaient chaque 
jour, par leurs actes, l'authentique récit de 
notre croissance et nous préparaient un avenir 
égal au plus ambitieux des rêves" (1). 

C'est sans doute pour combler cette lacune 
que le gouvernement de la province de Québec, 
soucieux de conserver et d'accroître le patri-

(1) Congrès du parler français de Québec ; discours d'Etienne 
Lamy, p. 239. 
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moine ancestral, a invité les écrivains contem­
porains du Canada à fixer les données des 
problèmes de notre histoire, et à compléter des 
notions trop élémentaires sur certains hommes 
marquants qui, aux heures graves de la colonie, 
surent énergiquement seconder Vaction des chefs. 

Parmi ces obscurs héros, une grande figure 
s1 impose à Vattention de ceux qui lisent atten­
tivement le récit de notre survivance. C'est 
celle d'un modeste serviteur de Dieu et du roi, 
à la fois coureur de bois, soldat, gouverneur, 
propagandiste, écrivain et pionnier, qui soutint 
pendant trois-quarts de siècle un rôle important 
au pays. Cet apôtre laïc, c'est Pierre Boucher. 

Il nous a semblé que nous ne pouvions nous 
dérober à la bienveillante et patriotique invi­
tation du gouvernement de Québec. Il nous a 
paru opportun, en vertu même des intentions 
et des encouragements de M. le Secrétaire pro­
vincial, qu'il importait de présenter au concours 
une monographie, aussi complète que possible, 
sorte de synthèse des faits et gestes d'un éminent 
pionnier de la Nouvelle-France à son berceau. 

Il n'est pas hors de propos de faire réflexion 
sur la difficulté de la tâche entreprise. L'époque 
transitoire est dépourvue de documents, en 
raison même de la disparition des relations 
concernant les successeurs immédiats de Cham-
plain. L'incendie du palais législatif de Qué­
bec, en 1852, nous a privés de la correspondance 
officielle des gouverneurs de Montmagny, d'Aille-
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boust, de Lauzon, d'Argenson, d'Avaugour, 
de Mézy. 

Mais il reste, aussi bien, la nécessité de 
dessiner le profil d'un homme de la valeur de 
M. Pierre Boucher. S'il nfattire pas les regards 
dans la galerie des portraits de premier plan 
où paraissent les figures de Cartier, de Cham-
plain et de Dollard, il mérite toutefois d'être 
placé immédiatement auprès d'eux. 

o 





CHAPITRE PREMIER 

L ' É P O Q U E 

Tentatives de colonisation antérieures à l'arrivée de la famille 
Boucher. — Premiers établissements.—Situation critique. — 
Le XVIIe siècle, âge d'or de la France, époque d'héroïsme 
en Nouvelle-France. — Rigueurs du climat, disette, anta­
gonisme entre les marchands et les colons, isolation géo­
graphique, la menace iroquoise. — Époque de foi. — Zèle 
apostolique des pionniers. — Gouvernement religieux de la 
colonie. — Réponse à une objection. — Les premiers habi­
tants de la Nouvelle-France et leur foi en l'idéal. 

De la fondation de Québec à la disparition 
de Samuel de Champlain, le Canada a végété, 
sans nul développement. Les huguenots 
l'ont eu entre les mains, et ils n'en ont rien 
fait. Leurs coreligionnaires anglais, les Kirke, 
l'ont possédé durant quatre ans, et ils n'ont 
su exploiter que le commerce des fourrures. 

Le cardinal de Richelieu ressaisit sa proie 
à l'Anglais. Il institua la Compagnie des 
Cent Associés, en 1627. Mais il est pré­
occupé des phases de la guerre de Trente 
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ans, et il oublie d'envoyer à Champlain les 
" six-vingt hommes d'armes " qu'il réclame 
contre le péril iroquois. 

Les colons abordent bientôt à Québec. ^ La 
famille Boucher est du nombre. Mais à 
partir de 1641 jusqu'au débarquement des 
troupes de M. de Tracy, il se passe un dou­
loureux phénomène : la première guerre iro-
quoise qui va durer 25 ans. 

Ija même année s'élève le fort de Ville-
Marie, le poste d'avant-garde. Sans ce rem­
part, les guerriers des Cinq-Cantons eussent 
eu facilement raison de la bicoque des Trois-
Rivières et de l'habitation de Québec. 

C'est dans ce cadre fort restreint que pa­
rait la mâle figure d'un jeune homme dont le 
caractère et le tempérament ressemblent à 
un calque de la physionomie morale de 
Cartier, de Champlain, de Maisonneuve. 

Il importe de mettre en relief la situation 
critique où se sont épanouies ses facultés, 
l'espace de 25 ans, aux Trois-Rivières et sur 
les rives méridionales du Saint-Laurent. 

Sa biographie se confond, pour ainsi dire, 
avec l'histoire des origines de la Nouvelle-
France. 

Le XVIIe siècle est l'âge d'or de l'histoire de 
la France : le grand Roi préside aux desti-
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nées de sa nation ; il reçoit les hommages 
de l'Europe éblouie par la puissance de ses 
armées et par la magnificence de son château 
de Versailles, le temple de la majesté royale. 

Au Canada, ce même siècle, qui assiste 
d'abord à la naissance d'une colonie fran­
çaise, voit éclore également des obstacles 
de tous les moments qui, à mille reprises, 
menacent de réduire à néant les œuvres des 
défricheurs et des colonisateurs. Aussi bien 
peut-on caractériser cette période initiale de 
notre histoire en l'appelant une époque d'hé­
roïsme. 

Quel héroïsme ininterrompu, en effet, de la 
part de ces hommes de courage, de ces femmes 
de cœur, perdus sur ces territoires, privés 
pendant de longs mois de toutes communica­
tions avec le monde civilisé et sans cesse 
terrifiés par les incursions des Iroquois ! 
Alors chaque village devient un champ de 
bataille et chaque enfant est soldat. Les 
couvents de Québec, percés de meurtrières, 
prennent des allures de citadelles, tandis 
que les femmes, destinées par leur nature à 
des œuvres pacifiques, s'arment du mousquet, 
à l'occasion, et protègent le foyer. 

Ces obstacles de toutes espèces qui nuisent 
aux pionniers semblent surgir incessamment 
du sol comme sous l'effet d'une baguette 
magique. 

2 
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Ce sont d'abord les rigueurs d'un climat 
qui contraste étrangement avec la tempé­
rature de la " douce France ". Là-bas, des 
étés modérés et des hivers cléments ; ici, des 
chaleurs torrides pendant l'époque des mois­
sons, suivies de froids rigoureux condamnant 
la population à l'inaction. Là-bas, des pro­
visions assez abondantes, malgré les affir­
mations, désormais reconnues comme fausses, 
de La Bruyère, auteur d'un célèbre portrait 
du paysan sous Louis XIV ; ici, de maigres 
récoltes, des privations, quelquefois même la 
famine : pendant l'hiver de 1628-29, un peu 
de farine distribuée quotidiennement doit 
déjouer la faim des défenseurs de Québec, 
tandis que Louis Kirke, toujours aux aguets, 
attend un moment de légitime défaillance de 
la part de ses ennemis pour prendre possession 
du territoire qu'il convoite. Aussi la maladie 
et la débilité générale déciment souvent les 
rangs de ces infortunés. 

A ces maux s'ajoute l'antagonisme fatal 
qui existera longtemps — sinon toujours — 
entre l'exploitation des marchands et la colo­
nisation. Mus par des intérêts commer­
ciaux, ceux-ci cherchent à obtenir de leur 
traite de fourrures le meilleur rendement 
possible. Sans doute ils sont munis de pri­
vilèges, mais aussi astreints à de lourds enga­
gements. Sauf sous Richelieu, ils peuvent 
toujours compter sur l'influence de quelque 
grand personnage en France et sur l'extrême 



PIERRE BOUCHER 19 

mansuétude de la Cour, et ainsi ils violent 
impunément leurs obligations pour se livrer 
au commerce des pelleteries. Que deviennent 
alors les colons? Les documents de l'époque 
divulguent la réponse à cette question. 

En 1628, six familles françaises sont péni­
blement installées dans la future ville de 
Québec (1). Point de trace de labour à la 
charrue avant le 27 avril de la même année. 
Pour vivre, il faut attendre les cargaisons 
d'Europe, avoir recours à la chasse ou à la 
pêche, gueuser des provisions auprès des Sau­
vages ou se nourrir de racines comme les 
peuplades les plus arriérées (2). Pendant tout 
le régime français, les colons souffriront de 
cette sourde persécution des marchands ; de 
guerre lasse, bon nombre de défricheurs, re­
nonçant à une existence misérable, deman­
deront à la forêt vierge de leur révéler ses 
mystères et ses joies : ils deviendront cou­
reurs de bois. D'autres chercheront des aven­
tures dans la carrière militaire, mais, dans les 
deux cas, on délaissera la terre. Et c'est 
ainsi qu'en 1635, le Canada, selon la descrip­
tion de Charlevoix, consistait dans le fort de 
Québec, environné de méchantes maisons et 
de quelques baraques, deux ou trois cabanes 
en d'autres endroits .sur le Saint-Laurent 
pour le commerce des pelleteries et de la 

(1) Suite, Mélanges historiques, t. 1, pp. 28-29. 
(2) L'abbé Groulx, La naissance d'une race, p. 143. 
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pêche ; enfin un commencement d'habitation 
aux Trois-Rivières (1). 

Cet état de misère subsistera longtemps 
encore. Pendant que la hache du défri­
cheur s'attaquera à la forêt, celui-ci devra 
payer au marchand " le double qu'en France " 
pour des vêtements, affirme Pierre Boucher, 
en 1663 (2). Et Garneau déclare qu'en cette 
même année, c'est-à-dire cinquante-cinq ans 
après la fondation de Québec, les cures sont 
encore trop pauvres pour suffire seules à 
toutes leurs dépenses (3). 

L'isolation géographique et la concurrence 
des marchands : voilà deux obstacles qui 
suffiraient déjà à compromettre l'avenir de 
la colonie. Mais une troisième menace, la 
plus terrible assurément, transforma la vie de 
nos pères en une sinistre veillée des armes ; 
pendant la majeure partie du XVIIe siècle, 
l'Iroquois, ennemi des Hurons et des Fran­
çais, multipliera ses attaques et ses escar­
mouches contre la patrie encore au berceau. 

Les Hurons furent d'abord les victimes de 
cet ennemi sans pitié. Après une série d'en­
gagements plus ou moins importants, qui 
n'abattaient ni le courage ni l'esprit de ven-

(1) Cité par Rameau : La France aux Colonies, 2e partie 
p. 13. 

(2) Histoire véritable et naturelle des mœurs et productions 
du pays de la Nouvelle-France, par Pierre Boucher, rééditée par 
G. Coffin, Montréal, 1882, p. 158. 

(3) Histoire du Canada, par Garneau, t. 1, p. 226. 
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geance de ces deux tribus, les Iroquois déci­
dèrent d'exterminer leurs frères de la forêt 
afin de pouvoir concentrer ensuite leurs efforts 
sur les établissements des Français. En 1648, 
ils ravagent la bourgade de Saint-Joseph. 
Le 16 mars, 1649, ils saccagent la bourgade 
de Saint-Ignace pour attaquer aussitôt le 
village de Saint-Louis qui tomba malgré la 
résistance de ses quatre-vingts défenseurs. 
C'est en cette circonstance que moururent, 
en cpnfessant leur foi, les PP. de Brébeuf 
et Gabriel Lallemand. Tel fut le prélude 
de la dispersion des Hurons et des mille et 
un drames de ces exilés dont furent seuls 
témoins la profondeur des forêts et le zèle 
des missionnaires accompagnant ces nouveaux 
chrétiens jusqu'au terme de leurs pérégri­
nations. En moins de quatorze ans de guerre, 
la dispersion totale des Hurons fut con­
sommée. Ainsi le Canada français ne devait 
plus compter sur cet allié jadis puissant ; 
devant l'envahisseur, nos pères n'eurent plus 
qu'à opposer la puissance de leurs armes et 
la générosité de leur dévouement. 

Mais à quel prix s'exerçait cette vigilance 
de tous les instants? Dans quelles transes 
continuelles vécurent les gens de cette époque ! 
Nos annales ont conservé le récit des attaques 
iroquoises déclenchées à l'improviste et des 
horreurs qu'elles occasionnaient. 

" Les Iroquois, " déclare Pierre Boucher, 
" nous tiennent resserrés de si près, qu'ils 
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nous empêchent de jouir des commodités 
du pays : on ne peut aller à la chasse ni à la 
pêche, qu'en crainte d'être tué ou pris par ces 
coquins-là : et même on ne peut labourer 
les champs, et encore bien moins faire les 
foins, qu'en continuel risque : car ils dressent 
des embuscades de tous côtés, et il ne faut 
qu'un petit buisson pour mettre six ou sept 
de ces barbares à l'abri, ou pour mieux dire, à 
l'affût, qui se jettent sur vous, à l'improviste, 
soit que vous soyiez à votre travail, soit que 
vous y alliez . . . Une femme est toujours dans 
l'inquiétude que son mari, qui est parti le 
matin pour son travail, ne soit tué ou pris, 
et que jamais elle ne le revoie" (1). 

Voilà l'exposé de la situation rédigé par un 
homme habitué au maniement des armes et 
que n'intimidaient pas les manœuvres de 
l'ennemi. Ecoutez maintenant les accents 
de détresse d'une femme qu'on ne saurait 
taxer ni de pessimisme ni d'exagération, car 
elle joint, de l'avis de tous les historiens aver­
tis, à une confiance entière dans la Provi­
dence, un don d'observation de la réalité. 
En quelques traits, elle dépeint la terreur qui 
s'emparait des habitants à l'approche de 
l'ennemi. 

" La frayeur de ces barbares, nul ne le sait 
que ceux qui y ont passé ! Pour moi, je crois 
que la mort aurait été plus douce de beau-

Ci) P. Boucher, Histoire véritable et natureUet p. 148. 
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coup qu'une vie mélangée et traversée de 
tant d'alarmes et de compassion de nos 
pauvres frères qui étaient si mal traités. 
Toutes les fois que le tocsin sonnait pour 
avertir les habitants de secourir ceux que 
les ennemis avaient attaqués, et ceux qui 
étaient en des lieux dangereux à travailler, à 
s'en retirer, ma sœur Maillet tombait en 
faiblesse par l'excès de la p e u r . . . Après de 
telles occurrences, ma sœur de Brésoles (supé­
rieure) montait même au clocher avec moi 
pour y sonner le tocsin afin de ne pas occuper 
un homme qui allait courir sus à l'ennemi. 
En ce cas, de ce lieu élevé, nous voyions 
quelquefois le combat qui était fort proche : 
ce qui nous faisait redescendre au plus tôt 
en tremblant, chacun craignant d'être à son 
dernier jour. D'autres fois, quand les enne­
mis étaient plus éloignés et nos gens les plus 
forts, c'était un plaisir d'être là, monter voir 
tout le monde courir au secours de leurs 
frères et exposer leur vie pour conserver la 
leur. Les femmes même, comme des ama­
zones, y couraient armées comme des hommes. 
Je l'ai vu plusieurs fois. Messieurs les prêtres 
ne manquaient pas d'y courir aussi, un ou 
deux, pour confesser les moribonds, exposant 
leur vie sans prendre aucune arme pour se 
défendre" (1). 

(1) Annales de VHôtel-Dieu de Montréal, par la Bceur Morin, 
Montréal, 1921, grand in-8°. 
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Une autre femme, une héroïne mieux con­
nue, la mère Marie de l'Incarnation, a syn-
théthisé les angoisses de l'époque en un ta­
bleau d'un poignant réalisme qui rappelle 
à la fois les danses macabres du moyen âge 
et la " Ballade des pendus " de Villon. L'an­
née 1660 fut témoin du soulèvement général 
des Cinq-Cantons, et Montréal devint le 
principal théâtre du carnage des Iroquois. 
Ils infestaient les abords des habitations et 
dissimulaient leurs bandes dans la forêt. 
Plusieurs habitants périrent, mais on n'osait 
battre les bois de peur de tomber entre les 
mains des ennemis . . . 

" Enfin ", écrit la fondatrice des Ursulines 
de Québec, " on découvrit le lieu par le moyen 
des chiens que l'on voyait revenir tous les 
jours saouls et pleins de sang. Cela fit croire 
qu'ils faisaient curée des corps morts ; ce 
qui affligea sensiblement tout le monde. 
Chacun se mit en armes pour aller recon­
naître la vérité. Quand on fut arrivé au 
lieu, l'on trouva ça et là des corps coupés 
par la moitié ; d'autres tout charcutés et 
décharnés, avec des têtes, des jambes, des 
mains éparses de tous côtés. Chacun prit 
sa charge afin de rendre aux défunts les de­
voirs de la sépulture chrétienne . . . Mme 
d'Ailleboust, qui m'a raconté cette histoire, 
rencontra inopinément un homme qui avait 
attaché devant son estomac la carcasse d'un 
corps humain, et les mains pleines de jambes 
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et de bras. Ce spectacle la surprit de telle 
sorte qu'elle pensa mourir de frayeur " (1). 

Ce charnier, à quelques pas de Ville-Marie, 
la proie des chiens et des corbeaux, donne 
une juste idée de l'insécurité des Canadiens 
au XVIIe siècle. Et la postérité doit re­
connaître en ces preux qui vécurent ces heures 
et ces années d'effroi, des héros qui ne le 
cèdent en rien à ceux de l'antiquité ; car 
l'héroïsme n'est pas le silence dans la douleur 
ou l'indifférence au milieu des afflictions, 
mais une volonté qui persévère malgré l'af­
folement des sens et les protestations de la 
chair. 

* 
* * 

Cette constance et cet optimisme de nos 
pères se seraient bientôt évanouis, s'ils ne 
s'étaient rangés ouvertement sous la bannière 
du Dieu des combats et de la Mère des 
affligés : cette époque d'héroïsme sera donc 
également une époque de foi. 

Et quelle époque de foi ! . . . La fondation 
d'institutions- catholiques soulève l'enthou­
siasme des colons ; à l'instar des Français 
du moyen âge, bâtisseurs de cathédrales, 
ils prêtent leur concours aux religieux et aux 

(1) Voir Mémoires de la Société Royale du Canada, 1900 
p. 143 et es. 
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religieuses pour que, dans les forêts du nou­
veau monde, s'élève, au-dessus du chêne 
altier, la croix du Christ. Des âmes saintes 
et téméraires aux yeux du monde fondent 
Ville-Marie et PHôtel-Dieu de Montréal en 
1642 ; trois ans auparavant, PHôtel-Dieu de 
Québec venait de naître. Le Collège des 
Jésuites de Québec, le premier collège d'Amé­
rique, date de 1635, et quatre ans plus tard 
le couvent des Ursulines de Québec com­
mençait son existence éprouvée. 

Pendant que ces personnes d'élite prêchent 
par l'exemple, découvreurs et explorateurs, 
renouvelant sur un plan surnaturel la course 
au flambeau de l'antiquité, promènent à 
travers les solitudes d'Amérique le drapeau 
français et la croix rédemptrice. Ils la 
plantent dans le sol nouvellement découvert : 
Champlain, à l'île des Allumettes ; M. de 
Biencourt, à l'île Sainte-Croix ; M. l'abbé 
de Galinée sur les bords du lac Erié ; le 
Père Marquette, dans la bourgade des Mas-
coutins ; M. de La Salle, sur les bords et à 
l'embouchure du fleuve Colbert ; un mis­
sionnaire inconnu, dans le village des Pa-
chougas ; M. d'Iberville, sur le cours du 
Mississipi et le chevalier Pierre de Troyes, à 
Carillon, en mémoire de Dollard et de ses 
compagnons. 

La clergé de l'époque, veille sur ses ouailles 
avec un soin jaloux et maintient sur les 
hauteurs l'étendard de l'idéal. D'abord il 
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prêche par l'exemple. " Pour le spirituel," 
écrit Pierre Boucher, " l'on ne peut rien 
désirer de plus. Nous avons un évêque dont 
le zèle et la vertu sont au-delà de ce que j'en 
puis dire : il est tout à tous, il se fait pauvre 
pour enrichir les pauvres et ressemble aux 
évêques de la primitive Eglise. Il est assisté 
de plusieurs prêtres séculiers, gens de grande 
vertu ; car il n'en peut souffrir d'autres. 
Les Pères Jésuites secondent ses desseins, 
travaillant dans leur zèle infatigablement 
pour le salut des Français et des Sauvages" (1). 

Quelques écrivains n'ont pas craint de 
caractériser d'un mot le gouvernement du 
Canada français pendant cette période et 
d'écrire force commentaires sur la théocratie 
de la colonie naissante. Cette expression ne 
correspond pas à la stricte réalité : les succès 
et les revers alternatifs des administrateurs 
et des intendants au Canada en font foi. 
Cependant, il ne faut pas conclure que 
la liberté entière — ou pour mieux dire, la 
licence qui est le triste apanage de notre 
XXe siècle — ait été érigée à l'état de culte 
en Nouvelle-France par les autorités du 
XVIIe siècle. Les idées de l'époque n'étaient 
pas les nôtres et certaines théories philoso­
phiques et religieuses qui ont cours aujour­
d'hui auraient alors causé des scandales. 
De plus, il s'agissait de réaliser un grand 

(1) Pierre Boucher, Histoire naturelle et véritable, p. 9. 
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idéal et de mettre à exécution — depuis 
l'insuccès des tentatives de colonisation des 
huguenots, notamment, — les projets des 
pères de la patrie : la conversion des païens 
et l'établissement d'un nouveau royaume 
pour la plus grande gloire de Dieu et du roi 
de France. Telle est bien la déclaration 
officielle du fondateur de Québec : " Quant 
à moi, y ai fait élection des plus fâcheux 
et pénibles chemins, qui est la périlleuse 
navigation des mers, à dessein non d'y ac­
quérir tant de biens que d'honneur et gloire 
de Dieu pour le service de mon roi et de ma 
patrie". 

Voilà l'objectif délimité ; il implique une 
forte autorité, une discipline sévère et une 
soumission pleine et entière des citoyens aux 
chefs religieux et militaires. Sur de si vastes 
territoires et en présence d'ennemis ayant 
déjà fait leurs preuves, il était nécessaire 
d'utiliser toutes les forces vives de la race et 
de rompre en visière avec les lâches et les 
timorés. La lucide intelligence de Pierre 
Boucher comprit bien vite ces vérités, car 
après avoir décerné des éloges au clergé 
de l'époque, il fait écho aux paroles de Cham-
plain ; il préconise l'union de la force et du 
droit : " En un mot les gens de bien peuvent 
vivre ici bien contents, mais non pas les 
méchants, vu qu'ils y sont éclairés de trop 
près ; c'est pourquoi, je ne leur conseille 
pas d'y venir ; car ils pourraient bien en 
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être chassés, et du moins être obligés de s'en 
retirer comme plusieurs ont déjà fait " (1). 

* * 

Ce rapide coup d'œil sur la période la plus 
romanesque de notre histoire permet toute­
fois de ressusciter la véritable physionomie 
de nos pères ainsi que le cadre dans lequel 
ils ont vécu. 

Et, s'il était loisible de réduire en une 
formule leur état d'âme, l'on pourrait vo­
lontiers mettre en fait que tous avaient foi 
en l'idéal. Idéal lointain sans doute, relégué 
entre les mains de la Providence, assurément 
inaccessible encore, du point de vue purement 
humain. En effet, que d'obstacles à sur­
monter simultanément ! Et par quelles res­
sources, aussi bien ! 

Mais ces caractères résolus, ces hommes 
" bâtis à pierre et à chaux ", selon l'expres­
sive métaphore dont se servaient nos pères, 
sauront raviver et retremper leur énergie 
et leur endurance aux sources même du 
catholicisme. 

Car, au point de vue religieux, ils n'ont rien 
à envier aux non-conformistes réfugiés en 
Nouvelle-Angleterre. 

(1) P. Boucher, Histoire naturelle et véritable t p. 10. 



30 U N PIONNIER C A N A D I E N 

Vivre leur foi : tel sera leur idéal, tel sera 
leur mot d'ordre au foyer et dans la vie civile. 
Munis de ce flambeau, ils oseront parcourir 
l'immense étendue d'un pays qui joint l'Atlan­
tique au golfe du Mexique, sans jamais dé­
faillir, tels les anciens navigateurs franchissant 
les mers qui baignent les plus lointains ri­
vages du globe terrestre, l'œil toujours fixé 
sur la boussole et sur l'étoile polaire. 

o 



C H A P I T R E I I 

L'HOMME 

Sa vie inséparable de son œuvre. — Sa famille. — Son père. —• 
Premier contact avec les missionnaires. — Premiers faits 
d'armes. — Lettres de noblesse. — L'ambassadeur. — Le 
gouverneur des Trois-Rivières. — La seigneurie de Bou-
cherville. — Les derniers moments. — Portrait de Pierre 
Boucher. — Qualités d'esprit et de cœur. — Son opti­
misme. — Son bon sens. 

Pierre Boucher n'est pas un homme hors 
. cadre ; enfant de la grande nature cana­
dienne, il l'aime sincèrement car elle a égayé 
ses heures d'adolescence et elle enchantera 
les derniers instants de sa vie. Pendant 
quelques années, il mène une existence active 
parce que son esprit patriotique toujours en 
éveil lui commande de défendre la colonie. 
Comme ses compatriotes d'alors, il lui faut 
parer aux éventualités. Les circonstances 
lui dictent son programme d'action ou sus­
citent en lui de salutaires réactions. Sa vie 
est donc inséparable de son œuvre. 
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SA VIE 

En 1634, la famille Boucher qui comptait 
sept personnes, — le père, la mère et cinq 
enfants, — émigra au Canada. Elle venait 
du Haut-Perche. 

L'aîné des enfants, Pierre, n'avait alors 
que douze ans. Son père, Gaspard, était un 
cultivateur : voilà déjà un premier point à 
retenir pour qui veut comprendre à fond le 
caractère de Pierre Boucher. L'enfant héri­
tera de cet homme des champs, un esprit 
pratique, une claire vision de la réalité et la 
faculté de vaincre les obstacles au jour le 
jour, dans l'ordre voulu de Dieu. Il aimera 
toujours la terre maternelle et, après avoir 
bien servi Dieu et son pays, lorsque le Roi 
daignera récompenser par des lettres de no­
blesse une vie de dévouement et d'efforts, 
le nouveau seigneur, le premier Canadien 

Sans vouloir attacher une importance exa­
gérée aux théories de Taine sur l'influence 
du milieu, il faut tenir compte de ce facteur 
dans la formation du caractère des nations 
comme des individus. Essayons donc d'ex­
pliquer l'œuvre par l'homme, et l'homme par 
les qualités maîtresses dont nous nous effor­
cerons de découvrir les germes, dès l'aube 
de l'enfance de Pierre Boucher. 
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anobli, n'en continuera pas moins à vivre 
sur sa concession et à collaborer aux travaux 
de ses serviteurs comme le plus humble des 
hommes. Pendant toute sa vie, Pierre Bou­
cher, fils de paysan, sera le type accompli de 
l'homme du peuple, synthèse heureuse de 
l'honnête homme du XVIIe siècle et du 
démocrate du XXe. 

Il serait superflu d'ajouter que l'éducation 
de Pierre Boucher fut élémentaire. S'il ne 
put recevoir, comme plusieurs de ses con­
disciples de France, la formation intellec­
tuelle et morale des cultures grecque et 
latine, il put lire à loisir dans le livre encore 
inconnu de la grande nature canadienne. 
Voilà bien un autre facteur qui affinera son 
esprit pratique et développera en lui l'ini­
tiative personnelle, puisque dans cet ensei­
gnement silencieux, il sera à lui-même son 
propre guide et son unique précepteur. Il 
complétera cette instruction par son contact 
avec les missionnaires. 

Ceux-ci, sans nul doute, se firent un devoir 
et un plaisir d'accroître ses connaissances 
durant les longues soirées d'hiver. Il importe 
de se rappeler que tous les Jésuites, au sortir 
des deux ans du noviciat devaient se faire 
" régents " dans leurs collèges, c'est à dire 
professeurs dç grammaire et de belles-lettres. 
À la même époque (1641-45) furent instruits 
par les missionnaires en Hurohnie les jeunes 
Charles Le Moyne et Nicolas Giffard. 

3 
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Lorsque Gaspard, le père de Pierre, vint 
au Canada, le vaisseau sur lequel il s'était 
embarqué faisait partie d'une flotte qui 
transportait également en Nouvelle-France 
deux pères Jésuites : les RR. PP. Lalemant 
et Buteux. Gaspard dut lier connaissance 
avec ces pères et leur inspirer confiance, car 
ceux-ci qui possédaient des terres dans les 
environs de la seigneurie de Beauport, en­
gagèrent bientôt Gaspard Boucher comme 
métayer. Il fut donc facile pour l'enfant de 
suivre ces missionnaires, en 1639, et de 
s'initier dans son adolescence à la vie péril­
leuse des enfants des bois. Il suivit les 
Jésuites en Huronnie où il apprit les idiomes 
indiens, grâce au concours de ses protecteurs 
très instruits. Le contrat de service des 
jeunes gens ne se prolongeait guère au-delà 
de quatre ans. Il revint donc à Québec en 
1643, apportant avec lui une riche moisson 
d'expériences personnelles et une connais­
sance du caractère des Sauvages qui lui 
seront d'une grande utilité lorsque des heures 
graves sonneront pour la patrie. 

Cette même année, il s'enrôle dans la 
garnison de Québec et mettant immédiate­
ment à profit les connaissances qu'il vient 
d'acquérir, il sert d'interprète au gouverneur, 
M. de Montmagny. Les Iroquois ne mé­
nageaient alors aucun repos à la colonie ; 
aussi décida-t-on de prendre l'offensive et 
de semer la terreur au sein de leurs bourgades. 
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Pierre Boucher voulut bien payer de sa per­
sonne et faire partie des différentes expédi­
tions dirigées contre eux. Ce fut pour lui 
l'occasion de déployer sa bravoure et de 
manifester son instinct de la tactique mili­
taire propre à ces lieux. Au retour de Tune 
de ces expéditions, en 1645, on le nomma 
capitaine aux Trois-Rivières, où il devait 
séjourner vingt ans et illustrer son nom par 
de beaux faits d'armes, dont nous parlerons 
bientôt. Il devint tour à tour commis des 
magasins du roi, capitaine de la milice du 
district, lieutenant civil et criminel et enfin 
gouverneur de la place en récompense de ses 
services (1653-1658). 

En 1659, Pierre Boucher songeait déjà 
" à se retirer sur son bien " : il demanda à 
M. d'Avaugour de lui accorder cette faveur. 
Celui-ci y consentit, mais avec peine. En 
1661, M. de Lauzon, ancien gouverneur 
de la colonie, par l'intermédiaire du marquis 
Isaac de Pas de Feuquières, vice-roi de 
l'Amérique, obtint pour Pierre Boucher des 
lettres de noblesse. 

Le gouverneur général, M. d'Avaugour, lui 
confie un mandat auprès de la cour de 
Fontainebleau : pour défendre les habitants 
des attaques des Iroquois, il s'agit de " sup­
plier Sa Majesté de prendre sous sa protec­
tion une colonie qui se trouve absolument 
abandonnée et réduite aux abois ". 
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Malgré les multiples distractions des fêtes 
de Versailles, le roi écouta le délégué canadien 
avec une sympathique attention et promit 
d'accéder à ses désirs. " Sa Majesté témoi­
gna beaucoup de surprise en apprenant qu'un 
si bon pays eût été si fort négligé. Elle 
nomma ensuite M. de Monts commissaire, 
pour en faire la visite et y intimer ses ordres, et 
commanda qu'on y envoyât incessamment 
quatre cents hommes de ses troupes pour y 
renforcer les garnisons des postes les plus 
exposés" (1). La mission de Pierre Boucher 
avait donc porté des fruits. Lui-même em­
baucha " cent hommes de travail ", mais la 
traversée et les suites d'un voyage de pri­
vations seront fatales à trente-trois d'entre 
eux. Munis de vivres pour deux mois, deux 
vaisseaux appareillèrent en juin ; ils n'arri­
vèrent à Québec que le 27 octobre. En cette 
circonstance, le Conseil Souverain, voulant 
indemniser Pierre Boucher des pertes consi­
dérables que lui avait occasionnées cette 
entreprise, déclara que si le roi ne voulait 
pas le rembourser de ses dépenses, la Compa­
gnie le devrait faire (1663). 

Dès son retour au Canada, Pierre Boucher 
fut nommé juge royal, et on lui confia une 
deuxième fois le gouvernement des Trois-
Rivières. " Le Conseil est-il dit, dans sa 
commission, " en conséquence et au désir de 

(1) Charlevoix, Histoire de la Nouvelle-France, t. 1, p. 360. 
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Parrêt de son érection, voulant pourvoir de 
personnes capables pbur exercer les états et 
offices déjuge royal aux Trois-Rivières, de Pro­
cureur du Roy et d'un greffier et notaire au 
dit lieu, a fait choix du Sieur Boucher, gou­
verneur du dit lieu pour tenir et exercer la 
dite charge de juge r o y a l . . . Et ordonné que 
les appellations des sentences du juge du 
dit lieu ressortiront en ce Conseil, et leur sera 
délivré des provisions des dites charges, et 
en attendant exerceront par provisions, et 
attendu la charge de gouverneur qu'a le dit 
Sieur Boucher au dit lieu, il est exempté de 
la prestation de serment en ce Conseil " (1). 
La famille de Pierre Boucher le suivit aux 
Trois-Rivières. 

Le 29 octobre, 1664, il donne sa démission 
comme juge royal en raison de la dévolution 
de la colonie au domaine. Le gouverneur 
en conseil accepta cette démission, comme 
l'indique le document suivant : " Sur la re­
quête présentée au Conseil par le sieur 
Boucher.. . tendante à ce qu'il fût déchargé 
de la charge de juge royal aux dites Trois-
Rivières, ouy sur ce le procureur général du 
Roy, le Conseil a donné acte et accordé au dit 
sieur Boucher les fins de ses demandes " . . . (2). 

(1) Jugements et Délibérations du Conseil Souverain, vol. 1, 
p. 58. 

(2) Jugements et Délibérations du Conseil Souverain 
vol. 1, p. 288, 
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L'année suivante, il résigna ses fonctions 
de gouverneur et exposa les " Raisons qui 
l'engagent à établir sa seigneurie des Iles-
Percées qu'il a nommée Bôucherville ". Enfin 
il allait voir se réaliser le vœu de sa jeunesse 
et de son âge mur ! Il pourrait se consacrer 
à la culture de la terre, vaquer aux occupa­
tions de son état et se préparer à la mort. 
Talon ne méconnut pas " les bons et utiles 
services " de Pierre Boucher, et lui concéda 
la seigneurie de Bôucherville. 

Dès ce moment, Pierre Boucher se retira 
de la vie publique. Sans doute continua-t-il 
à suivre avec intérêt les progrès de la colonie 
et à demeurer, parmi les Canadiens de Bôu­
cherville et des environs, un chef respecté 
et obéi ; à l'approche d'une catastrophe, les 
défricheurs se groupent instinctivement sous 
l'égide de leur seigneur, et c'est ainsi qu'au 
moment dû massacre de Lachine, alors que 
les autorités du pays se laissaient aller à des 
sentiments de crainte et de défaitisme, Pierre 
Boucher rassembla ses gens et monta la garde 
autour de son village isolé. Mais ces crises 
n'étaient plus de longue durée. Bientôt la 
vie paisible reprenait son cours et permettait 
au fondateur de vivre des jours heureux, 
entouré de ses quinze enfants qu'il édifiait 
par ses vertus. En 1648, il s'était marié 
une première fois avec Marie-Madeleine Chré­
tienne, jeune indigène élevée par les Ursu-
lines ; la naissance d'un premier enfant en-
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traîna la mort de la mère et du fils, en 1649. 
Le 19 juillet, 1652, Pierre Boucher contracta 
une deuxième alliance avec Jeanne Crevier, 
fille de Christophe, sieur de La Meslay ; 
elle lui donna quinze enfants et mourut en 
1727, 

L'élève des missionnaires, le jeune coureur 
de bois de 1639, atteignait le soir de la vie, 
cette heure unique où les grandes âmes se 
détachent déjà des vanités de la terre pour 
jouir par anticipation des bonheurs de l'au-
delà. Pierre Boucher devenait " le beau 
vieillard ". Hélas ! Les documents nous 
manquent pour évoquer minutieusement la 
vie de la seigneurie de Boucherville au dé­
clin de l'existence de son fondateur. Mais 
s'il est permis de combler cette lacune par 
l'analyse du testament de Pierre Boucher et 
par les propos respectueux et bienveillants 
que suscite encore, à l'esprit des Boucher-
villois, le souvenir du disparu, il est possible 
de conclure que les derniers instants de 
l'ancien gouverneur des Trois-Rivières furent 
semblables à la fin d'un beau jour. Il s'étei­
gnit dans la paix du Seigneur, le 19 avril, 
1717. Dans un chapitre subséquent, nous 
aurons l'occasion de commenter les dernières 
paroles de Pierre Boucher. 
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SON CARACTÈRE 

La physionomie morale de Pierre Boucher 
ne saurait être diversement interprétée, car 
elle, n'est pas faite de contrastes qui échappent 
à une définition. Chez lui, tout se tient : 
sa vieillesse voit le parachèvement et le cou­
ronnement des rêves de son enfance, et pen­
dant sa longue existence, sa foi s'éclaire, sa 
piété s'accroît et sa raison, de plus en plus 
maîtresse de l'imagination et de la sensibilité, 
imprime à la vie du pionnier un mouvement 
ascensionnel dont il est relativement facile 
de retracer la lumineuse courbe. 

Nous avons un excellent portrait de Pierre 
Boucher que l'on dit authentique (1). Les 
historiens nous rapportent que Louis XIV 
conservait un air de majesté, même lorsqu'il 
jouait une partie de billard. On songe à ce 
mot historique lorsqu'on examine attenti­
vement la physionomie de Pierre Boucher : 
d'apparence modeste et animé de sentiments 
plébéiens, il s'efforçait, mais en vain, de 
cacher au milieu de ses censitaires une âme 
d'élite dont l'enveloppe mortelle ne par­
venait pas à dissimuler les beautés. 

Il est d'un autre âge que le nôtre : à ren­
contre de notre siècle démocratique, où la 
mécanique et l'uniformité triomphent aux 

(1) U se trouve au frontispice du livre du R. P. Louis La-
lande : Une vieille seigneurie — Bôucherville. 



PIERRE BOUCHER 41 

dépens du pittoresque et de l'art, et où les 
êtres comme les choses semblent perdre leurs 
traits essentiels, le XVIIe siècle autoritaire 
et discipliné favorisa, en France comme au 
Canada, la venue et le développement 
d'hommes de caractère et de distinction. 

Ce sont bien en effet les deux caractéris­
tiques qui se dégagent de l'analyse du por­
trait de Pierre Boucher. Son menton proé­
minent et régulier manifeste une volonté 
puissante. Ses lèvres fines sont la marque 
d'un esprit distingué et naturellement amou­
reux du beau, auquel il ne manquera que la 
formation classique et le commerce des arts 
pour s'élever spontanément dans les hautes 
régions de la pensée. Ses grands yeux que 
surmontent des sourcils très arqués semblent 
fixer des réalités et n'attacher de prix qu'à 
elles seules ; son regard émane de l'homme 
d'action, à qui la menace d'un danger soudain 
impose de promptes décisions. Mais ce qui 
frappe le plus dans ce portrait, c'est le front 
large, siège d'une pensée active et d'une 
volonté dominatrice et inébranlable, que dé­
coupent des volutes de cheveux épais re­
tombant sur les épaules. Et pour éclairer 
cette mâle physionomie, quelque chose d'im­
matériel qui se dégage de cette figure har­
monieuse et lui communique de la majesté 
et de la sérénité. Bref, c'est une figure que 
l'on n'oublie pas dès qu'on l'a vue une fois, 
car elle tranche sur la banalité des foules. 
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Ses qualités d'esprit et de cœur corres­
pondent à l'extérieur remarquable que la 
nature lui avait octroyé. Il n'est pas féru 
de science, non qu'il n'ait été susceptible 
d'une culture scientifique, mais parce que 
l'occasion d'accroître son savoir sous la dictée 
d'un précepteur ne s'est jamais présentée. 
A un don d'observation des réalités, il joint 
un esprit méthodique qui se manifeste jusque 
dans ses écrits et dont nous reparlerons bien­
tôt dans un chapitre subséquent. 

Il n'est pas plus artiste que savant ; le 
côté pittoresque des choses semble lui échap­
per et s'éclipser devant les qualités utili­
taires des objets qui sollicitent son attention, 
pendant ses courses dans les solitudes inex­
plorées de l'Amérique. Sans doute l'absence 
de formation est ici encore à l'origine de 
cette lacune, car dans son livre : " Histoire 
véritable et naturelle des mœurs et produc­
tions du pays de la Nouvelle-France ", il 
emploie à tout propos l'épithète beau :... 
" tout le pays est parfaitement beau " . . . 
(p. 32), " rien que beaux bois " . . . (p. 33), 
" quantité d'autres très beaux arbres " . . . 
(p. 34), " il y a plusieurs fontaines d'eau salée 
dont on fait de très beau sel " (p. 34), 
" le pays est très beau " . . . (p. 34), " ce qui 
est encore beau à voir en ce pays-là, ce sont 
plusieurs petits lacs " . . . (p. 35), " je ne puis 
faire la description de tous les beaux lieux 
de ce pays" (p. 36). Ces répétitions si 
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fréquentes accusent une indigence d'expres­
sions picturales susceptibles de rendre les 
aspects changeants de la création ; elles dé­
notent également, chez l'auteur, un commen­
cement d'émotion en présence des beautés de 
la nature canadienne. Il y avait donc en lui, 
sinon un talent, du moins des possibilités 
artistiques. 

Son livre intitulé : Histoire naturelle et véri­
table des moeurs et productions de la Nouvelle-
France, que nous analyserons bientôt, révèle 
les principaux aspects de son caractère (1). 

Fils d'un paysan, il est essentiellement un 
homme pratique : un seul coup d'œil lui 
suffit pour juger la valeur d'un territoire 
et mesurer les forces de l'ennemi. Parlant 
de la contrée qui avoisine le Mont-Royal, 
il écrit : . . " c'est un pays plat, une forêt 
où les arbres sont hauts et gros extraordi-
nairement : ce qui montre la bonté de la 
terre. Ils y sont clairs et point embarrassés 
de petits bois : ce serait un pays tout propre 
à courir le cerf" (p. 32). 

Cet observateur perspicace découvre non 
seulement les réalités du présent, mais aussi 
les certitudes que l'avenir réserve aux géné­
rations futures. Après avoir comparé les 
établissements des Français et des Anglais 

(1) D'ici à la fin du chapitre, les citations sans renvoi 
explicite sont tirées du livre de Pierre Boucher. 
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en Amérique, il déclare avec assurance : 
" Les Anglais, nos voisins, ont fait d'abord 
de grandes dépenses pour les habitations là 
où ils se sont placés ; c'est merveille de voir 
leur pays à présent . . . ils ont de belles villes ; 
il y a messagerie et poste de l'une à l'autre ; 
ils ont des carosses comme en France . . . ce 
pays-là n'est pas autre que le nôtre : ce qui 
se fait là peut se faire ici " (p. 144). 

Cette faculté de mettre une ligne de dé­
marcation entre l'essentiel et l'accidentel, le 
nécessaire et le contingent, développera en 
lui un esprit de bravoure, non pas une témé­
rité qui s'expose à d'inutiles dangers, pour le 
plaisir de les vaincre ou d'acquérir une re­
nommée, mais une bravoure réfléchie, un 
héroïsme mesuré qui ne frappe jamais des 
coups d'épée sans résultats. La défense des 
Trois-Rivières lui fournira l'occasion de sou­
ligner par un glorieux fait d'armes ces qua­
lités de tact et de discernement. 

L'humilité est à la base des grandes âmes. 
Sans elle, l'humanité, naturellement portée à 
l'orgueil, agrandit, rétrécit ou défigure tout 
ce qu'elle perçoit ; se plaçant au-dessus de 
tout, elle perd le sens des réalités et se pré­
pare des déceptions, source de récriminations 
pour les intelligences vulgaires. Or l'intelli­
gence lucide et claire de Pierre Boucher ne lui 
permettait pas d'avoir pour ce défaut la 
moindre complaisance. Nous verrons bien­
tôt le fondateur de Bôucherville se mêler à 
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ses censitaires et s'intéresser à leurs travaux 
comme le feraient les paysans entre eux. 
Et lorsqu'il commence à rédiger sur les 
instances de son roi, son " Histoire véritable 
et naturelle... à deux reprises, il avertit le 
lecteur qu'il a composé un médiocre mémoire 
et que les nuances du style lui échappent : . . . 
" J'attendais toujours que quelqu'un mit la 
main à la plume à cet effet ; mais voyant 
que personne ne s'en est mis en devoir, je me 
suis résolu de faire la présente description 
en attendant que quelqu'un la fasse dans un 
style plus beau " (p. 6). Et quatre pages 
plus loin, il ajoute : . . . " Je sais bien que 
vous trouverez d'autres fautes, et quantité 
même contre l'ordre de la narration ; mais 
je crois que vous me les pardonnerez bien 
volontiers, quand vous considérerez que ce 
n'est pas mon métier de composer " (p. 11). 

Animé de semblables sentiments, il vise 
naturellement à l'impartialité, qualité essen­
tielle de l'historien ou de l'annaliste. Il est 
important de mettre ce trait en évidence, 
à une époque où la science objective avait 
à peine droit de cité dans l'histoire. Ce 
genre littéraire n'était alors qu'un motif 
aux dithyrambes et qu'un prétexte aux inexac­
titudes, — voire même aux falsifications, — 
commises pour la plus grande gloire d'un 
peuple ou d'une faction quelconque. C'est 
donc un mérite pour Pierre Boucher de parler 
sans ambages ; il ne cache pas la vérité, 
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estimant par ailleurs, et avec raison, qu'elle 
finit toujours par éclairer les intelligences 
même lorsque des bonnes gens timorées et 
opportunistes osent la mettre sous le boisseau. 
Au lecteur qui pourrait lui poser certaines 
questions, il dit : . . . " Je vous y répondrai, 
vous en faisant la description la plus naïve 
que je pourrai et avec toute la sincérité 
possible, tâchant de fuir toutes exagérations 
comme j'ai fait et comme j'espère de faire 
dans tout le reste de mon discours " (p. 48). 

Sur cette question, les demi-mesures ne 
sauraient le satisfaire. Il aime la vérité 
sous toutes ses formes ; et si, au cours de ses 
observations et de ses recherches, il arrive 
à une conclusion défavorable à son pays 
d'origine, il l'énonce sans forfanterie et sans 
acrimonie. Lorsqu'il compare les Sauvages 
aux Français de la France* du XVIIe siècle, 
il ne craint pas d'écrire en toute sincérité : 
" Ordinairement tous les Sauvages ont l'esprit 
bon, et il est bien rare de voir parmi eux de 
ces esprits buses et grossiers, comme nous en 
voyons en France parmi nos paysans " 
(p. 100). De pareils aveux méritent d'être 
enregistrés ; même au XXe siècle, ils hono­
reraient leur auteur. 

Ade si belles qualités du cœur et de l'esprit, 
s'ajoute une autre heureuse disposition de 
Pierre Boucher ; elle rend le personnage émi­
nemment sympathique et lui assure un sou­
venir dans le cœur de tous les véritables 
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Canadiens. Pierre Boucher eut foi dans les 
destinées de la colonie ; cette confiance sou­
riante aux heures tragiques se manifestait 
par un optimisme qui résume la vie et l'œuvre 
d'un des plus grands pionniers de la Nou­
velle-France. 

Que de tristes réflexions les rigueurs de 
l'hiver canadien n'ont-elles pas suscitées en 
France et dans le reste de l'Europe? Nous 
ne voulons pas faire ici allusion aux " arpents 
déneige" de Voltaire mais, plutôt, aux mille 
et une rumeurs, à ce sujet, venues de diverses 
sources, et qui gagnaient la créance des 
Français de l'époque. Ces faux renseigne­
ments n'ont pas encore tout à fait disparu 
de l'esprit des paysans français contempo­
rains. Sans doute on peut alléguer la mé­
connaissance de la géographie si commune 
^n France, de l'avis des Français eux-mêmes. 
Ce pays, qui séduit l'étranger, fascine l'ima­
gination de ses propres enfants et finit par 
éclipser à leurs yeux le reste de l'univers. 
Sentiment très noble, du reste, puisque dans 
une certaine mesure, il résulte de l'amour 
d'un pays qui est l'un des plus beaux du monde 
-et à la générosité duquel des représentants 
autorisés de toutes les races ont rendu, de 
tout temps, de justes hommages. 

Une autre raison de ces erreurs, Benjamin 
"Suite prétend la trouver dans le monopole 
<iue les Jésuites exerçaient pratiquement sur 
la colonie au commencement du XVIIe siècle : 
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ils auraient eu intérêt à diffamer le Canada 
dans l'esprit des Français, afin de décourager 
d'avance la venue dans la colonie de toute 
société destinée à nuire à leur commerce des 
fourrures. 

Une aussi grave affirmation doit être étayée 
de bons arguments. Or, ceux de Benjamin 
Suite ne semblent pas péremptoires. Plu­
sieurs historiens ont vidé la question que les 
cadres de cette étude ne nous permettent 
pas de traiter à fond. Qu'il suffise de dire, 
qu'au premier abord, il paraît invraisemblable 
que des hommes qui payèrent de leur per­
sonne, en maintes circonstances, et surent 
même mourir pour la défense d'une cause, 
se soient souda inement transformés en 
égoïstes accapareurs avides de pécule. La 
monnaie courante de l'époque n'était pas 
alors le numéraire métallique mais bien le 
troc des marchandises et des fourrures. Et 
Pierre Boucher nous semble plus près de la 
vérité lorsqu'il parle de méchants sujets, 
chassés du Canada, et qui, dès leur rentrée 
en France " décrient fort le pays, n'y ayant 
pas rencontré ce qu'ils pensaient" (p. 10). 

A l'encontre de ces esprits corrosifs, Pierre 
Boucher dissipe les erreurs relatives aux con­
ditions du Canada. Où les autres ne verraient 
que des ombres au tableau, l'optimisme de 
l'auteur de YHistoire naturelle découvre des 
couleurs ; s'il lui faut expliquer les désavan­
tages du pays, il voile la mauvaise impression 
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finale par des considérations d'un autre ordre. 
Et l'on poursuit la lecture du livre sans éprou­
ver des sentiments désagréables. En voici 
quelques exemples : " Les climats y sont 
différents selon les lieux, mais je puis dire 
en gros, qu'aux lieux les plus froids, l'hiver est 
plus gai qu'en France " . . . (p. 14). " Il 
y a aussi abondance de vignes sauvages qui 
portent des raisins : le grain n'en est pas si 
gros que celui de nos vignes de France, ni les 
grappes si fournies, mais je crois que si elles 
étaient cultivées, elles ne différeraient en 
rien " . . . (p. 59). " La terre est couverte 
de neige pendant plus de quatre mois ; si la 
neige nous cause cette incommodité, elle 
nous rend d'un autre côté un grand service, 
qui est qu'elle nous donne une facilité de 
tirer les bois des forêts dont nous avons be­
soin pour les bâtiments, tant de terre que 
d'eau, et pour autres choses " (p. 141). 

Ainsi Pierre Boucher prépare et annonce 
la lignée de ces Canadiens français à l'opti­
misme conquérant, qui chantent au milieu 
des difficultés de l'existence comme les marins 
au sein des tempêtes ; de nos jours encore, 
nos compatriotes s'établissent dans le Nou­
veau-Québec et le Nouvel-Ontario, en ces 
endroits mêmes où d'autres n'osent s'aven­
turer, et la hache à la main, la foi dans le 
cœur et, sur les lèvres, un sourire d'espérance, 
ils s'apprêtent à léguer à leurs descendants 
un superbe héritage. 

4 
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L'optimisme de Pierre Boucher se traduit 
par des actes ; il recrute des colons à ses 
frais. Pour les induire à passer au Canada, 
il affirme que " tous les pauvres gens seraient 
bien mieux ici qu'en France pourvu qu'ils 
ne fussent pas paresseux ; ils ne manque­
raient pas ici d'emploi et ne pourraient pas 
dire ce qu'ils disent en France, qu'ils sont 
obligés de chercher leur vie parce qu'ils ne 
trouvent personne qui leur veuille donner de 
la besogne " (p. 159). Cette constatation est 
juste et s'appliquait encore au Canada et 
aux Etats-Unis jusqu'à ces derniers temps. 
Aussi des milliers d'émigrants depuis bientôt 
trois siècles, quittent les rivages de l'Europe, 
asile d'une vieille civilisation, pour traverser 
l'Atlantique et se fixer dans le nouveau monde, 
terre de l'avenir. 

Tels sont donc les principaux aspects du 
caractère de cet homme remarquable dont 
la vie fut à la fois une leçon de probité, un 
cantique d'amour et un motif d'espérance. 
Pas une tache sur cette existence qui s'écoule 
dans l'exercice de fonctions pacifiques et 
guerrières au sein d'un monde inexploré. 
Pas la moindre défaillance qu'il soit possible 
de relever chez cet homme sans recherche 
dans son humilité, sans dissipation dans 
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son optimisme, sans présomption dans sa 
foi, sans rudesse dans sa piété. C'est donc 
dire que le trait dominant de son esprit, 
c'est le bon sens. Sous le contrôle et dans 
les limites tracées par la foi, cette qualité 
bien française, sollicitée vers les hauteurs 
par un idéal chrétien, métamorphosera 
l'obscur coureur de bois de 1639 en l'un des 
pères de la patrie canadienne. 

o 





CHAPITRE III 

LE GOUVERNEUR 

Postes importants de la Nouvelle-France au XVIIe siècle. — 
Les premières habitations. — Les Trois-Rivières. — Pierre 
Boucher aux Trois-Rivières. — Préparatifs des Iroquois 
pour capturer les Trois-Rivières. — Défense du fort. — 
Conditions de paix. — Pierre Boucher nommé gouverneur 
des Trois-Rivières. — Point en litige : lettres originales, 
ou copie? 

En 1661, le roi accorda des lettres de no­
blesse à Pierre Boucher pour le récompenser 
de ses bons services ; c'était le couronne­
ment d'une carrière militaire illustrée par 
de nombreux faits d'armes et, notamment, 
par la défense des Trois-Rivières. Il con­
vient maintenant de mettre en relief la bra­
voure et la présence d'esprit du vainqueur 
des Iroquois. 

* * 

Les Trois-Rivières ! Cette ville florissante 
d'aujourd'hui, située à mi-chemin entre 
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Montréal et Québec et arrosée d'un fleuve 
que sillonne, pendant sept mois par année, 
la proue des transatlantiques d'Europe, était 
le point de contact de la barbarie et de la 
civilisation, il y a trois siècles, et la cible 
d'une ennemi astucieux ! 

Pendant la première moitié du XVIIe 
siècle, la Nouvelle-France ne comprend, en 
somme, que deux postes importants : Québec 
et Montréal. Sans doute, l'esprit d'évan-
gélisation de nos missionnaires et la volonté 
de nos pères d'ajouter de nouveaux terri­
toires à la juridiction de la couronne de 
France sont des sentiments dignes d'éloge : 
à l'immensité du pays correspondait l'immen­
sité des désirs de nos ancêtres. Mais que de 
périls comportait l'adoption d'un si vaste 
programme d'action ! 

Notre beau pays, aujourd'hui une absur­
dité géographique, ne l'était pas moins au 
début de la colonie. Selon la juste remarque 
de l'abbé Groulx (1), " au petit nombre 
qu'étaient les premiers colons, il eût fallu, 
comme domaine d'exploitation, un bassin 
étroit, concentrique pour le loisir de se sen­
tir les coudes, de se prêter assistance. La 
nature des lieux obligea, au contraire, de 
s'établir en longueur, le long du fleuve, 
l'unique route, hiver comme été. La con­
séquence, c'est que les défricheurs se jettent 

(1) L'abbé Lionel Groulx, La naissance d'une race, p. 81. 
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sur les deux rives, très éloignés les uns des 
autres, dans un isolement trop complet 
Si les premiers colons avaient borné leur 
désir à défricher les deux rives du St-Laurent, 
sans toujours reculer les confins de la civili­
sation en Amérique, leur tâche eût été 
diminuée de beaucoup au moment d'une 
invasion anglaise ou iroquoise. Mais l'esprit 
d'aventure aidant, nos pères ne rêvaient rien 
moins que de posséder les quatre coins de 
l'Amérique du Nord, malgré l'ordre formel 
du roi leur enjoignant de ne pas s'affaiblir 
par la dispersion. Hélas ! Le temps ne nous 
a pas rendus plus sages, car, depuis toujours, 
les fils de la province de Québec, pour d'au­
tres motifs, il est vrai, ont quitté la terre 
natale pour voir trop souvent sombrer à 
l'étranger leur langue ou leur foi. 

Vers le milieu du XVIIe siècle, ce mal 
n'avait pas atteint de telles proportions : 
les deux colonnes de l'arche canadienne s'éle­
vaient à trois cents milles de distance l'une 
de l'autre. Et le poste des Trois-Rivières 
en était la clef de voûte ; si l'ennemi venait 
à s'emparer de cette humble station militaire, 
il coupait les communications entre Montréal 
et Québec : c'était la mort à brève échéance 
des défenseurs de la future métropole, pré­
lude de la reddition de la cité de Champlain. 
Il fallait donc confier la haute administration 
et la défense d'un si important territoire à 
un homme de confiance. 
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Garneau déclare que, en 1634, il n'y avait 
que deux terres tenues en franc-alleu ; Tune 
d'elle, était les Trois-Rivières (1). Et le père 
Charlevoix nous apprend que, en 1635, se 
trouvait, un commencement d'habitation en 
cet endroit. 

Cette habitation progresse plus lentement 
que Québec ou Montréal, si l'on en juge par 
la description de Pierre Boucher, esquissée 
en 1663 : " Disons un mot de Vhabitation des 
'Trois-Rivières : c'est un fort beau pays à 
voir, un pays plat, point montagneux, qui a 
de forts beaux bois : plusieurs rivières et lacs 
entrecoupent ses terres qui sont toutes bor­
dées de belles prairies, ce qui fait qu'il y a 
quantité d'animaux, et surtout des élans, 
caribous, et castors, et très grand nombre 
de gibier et de poisson. Il y a comme deux 
habitations séparées par une grosse rivière : 
on l'appelle les Trois-Rivières, à cause 
qu'étant entrecoupée par des îles, elle fait 
comme trois rivières en ce lieu là " (2). 

Au sentiment de Benjamin Suite, ces deux 
habitations constituaient le fort du Platon (3). 

C'est aux Trois-Rivières, dans ces lieux où, 
selon l'expression du père Vimont, " logeait 
la crainte, " que Pierre Boucher devait s'im-

(1) Garneau, Histoire du Canada, T. 1, p. 204. 
(2) P. Boucher, Histoire naturelle et véritable, p. 30. 
(3) Mémoires de la Société Royale du Canada, 1896, vol. 11, 

p. 127. 
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poser à l'attention de ses compatriotes ; il 
monta en dignité et devint, à deux reprises, 
gouverneur de la ville naissante pour recevoir, 
sur ces entrefaites, des lettres de noblesse. 

A la suite d'une expédition contre les Iro­
quois, en 1645, il accepta les fonctions d'inter­
prète officiel aux Trois-Rivières auprès des 
indigènes ; ceux-ci rencontraient les Français 
en cet endroit pour faire le trafic des four­
rures. Quatre années plus tard, M. d'Aille-
boust le nomma commis en chef de ce poste 
et lui conféra le grade de " capitaine de la 
milice des habitants des Trois-Rivières, avec 
ordre de les exercer au manîment des armes, 
de faire tenir leurs armes en état, de ne 
laisser sortir personne sans armes et de faire 
entourer de palissades le Bourg des Trois-
Rivières" (1). 

En 1652, il sut livrer un combat pour la 
défense du fort et déjouer les ruses des Iro­
quois. Les " Relations des Jésuites " ont 
légué à la postérité le récit de ce fait d'armes. 
On nous permettra de le citer en entier : non 
seulement il souligne la bravoure de Pierre 
Boucher, mais il décrit minutieusement le 
plan d'attaque des Sauvages ; il montre enfin 
le genre de combat auquel les anciens Cana­
diens durent s'adapter et explique déjà la 
mésentente qui, plus tard, aux jours sombres 
de 1760, régnera entre les officiers français, 

(1) Mémoires de P. Boucher. 
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partisans de la guerre en rase campagne, et 
les officiers canadiens français initiés seule­
ment aux secrets des guerres d'infiltrations 
et de coups de main. 

Voici d'abord les préparatifs des Iroquois 
pour capturer le poste des Trois-Rivières : 
on verra que la ruse et la patience se sont 
donné la main pour avoir raison d'une poi­
gnée de défenseurs. 

" Quoique les Sauvages ne plantent pas de 
sièges à la façon des Européens, ils ne man­
quent pas néanmoins de conduite dedans 
leur guerre : en voici une preuve. Les Iro­
quois Anniehronnons ayant dessein d'en­
lever la bourgade des Trois-Rivières plutôt 
par surprise que par force, ils envoyèrent 
premièrement, autant que je peux conjec­
turer, quelques petites troupes détachées 
de leur gros à Montréal et vers Québec, 
afin d'occuper nos Français et leur ôter 
l'envie, aux uns de descendre aux Trois-
Rivières, et aux autres d'y monter, et par ce 
moyen, empêcher le secours qu'on aurait pu 
donner à la place qu'ils voulaient prendre. 

" Cela fait, il se vinrent cacher jusqu'au 
nombre de cinq cents, dans une anse fort 
voisine du Bourg des Trois-Rivières ; la 
pointe qui forme cette anse les couvrait en 
sorte qu'on ne*les pouvait apercevoir. La 
nuit venue, ils se divisèrent en trois bandes ; 
ils envoyèrent un canot de dix hommes dans 
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de petites îles qui sont toutes voisines du 
fort et du bourg des Trois-Rivières, et ils 
firent passer onze canots au-delà du grand 
fleuve vis-à-vis de ce fort. Le reste se cacha 
dans les bois derrière notre bourgade. Voici 
leur pensée dans cette conduite. 

" Comme ils voyaient des blés d'inde 
plantés dans ces petites îles, ils crurent que 
ceux à qui ces blés appartenaient viendraient 
du matin travailler à leurs champs, comme 
c'est la coutume, et que ces dix hommes, 
qui étaient en embuscade, prendraient quel­
qu'un qu'ils emmèneraient dans leur petit 
bateau, passant devant le fort, afin d'amener 
les Français à les poursuivre. Et alors les 
onze canots, qui étaient cachés à l'autre rive 
du fleuve, viendraient au secours, et ensuite, 
ils s'imaginaient que les Français s'échauffant 
sortiraient de leur bourg et se viendraient 
jeter à la foule sur les bords de ce grand 
fleuve, partie pour s'embarquer et défaire 
ces douze canots, partie pour voir ce combat ; 
et pendant que les uns et les autres seraient 
occupés à les voir et à combattre, le gros, qui 
était caché derrière la bourgade, la devait 
facilement surprendre, étant dépourvue de 
la plupart de ses habitants. Mais la chose 
ne réussit pas comme ils prétendaient, car 
nos Sauvages à qui ces blés appartenaient, 
ne s'éloignèrent point de leurs cabanes, ce 
jour-là, qui était le vingtième d'août, et ainsi 
personne ne branla ; eux demeurèrent ca-
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chés et nous dans l'ignorance que nous eus­
sions de si mauvais voisins " (1). 

Cette tactique, véritable modèle du genre, 
donne une juste idée de l'instinct militaire 
des enfants des bois. Et l'on frémit à la 
pensée de ce qui serait advenu des habitants 
des Trois-Rivières si une circonstance toute 
fortuite ne les eût avertis de l'imminence du 
péril. Le lendemain, en effet, les Français 
demandèrent à quelques Sauvages amis d'aller 
chercher les bestiaux dans les bois. Ceux qui 
sortirent du fort remarquèrent bientôt des 
pistes nombreuses autour du bourg : ils re­
vinrent en toute hâte donner l'alarme. Des 
moissonneurs déclarèrent également avoir vu 
" de nouveaux visages " à l'orée de la forêt. 
Toutefois ces rumeurs ne purent convaincre 
les défenseurs des Trois-Rivières toujours 
optimistes même à l'approche du danger. 

Le 22 du même mois, les appréhensions de 
certaines gens devinrent des réalités aux­
quelles nul ne voulut se soustraire. Afin de 
rassurer les moissonneurs, on avait préposé 
des sentinelles aux champs. L'une d'entre 
elles fut poursuivie par un Iroquois qui lui 
donna " deux ou trois coups de masse sur 
la tête La blessure était grave mais non 
mortelle. Dès lors, la population des Trois-
Rivières monta la garde. Le lendemain, 

(1) Relation» des Jésuites, par Thwaites, vol. XL, p. 102. 
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elle vit les Iroquois qui sortaient de leurs 
retraites et se préparaient à prendre le bourg 
d'assaut. Heure solennelle entre toutes : 
plusieurs jours d'inaction avaient avivé la 
haine et la cupidité des ennemis bien supé­
rieurs en nombre aux Français. 

C'est alors qu'entre en scène le capitaine 
du fort, Pierre Boucher. C'est lui-même qui 
rédigea les lignes que l'on va lire. Ce serait 
manquer de respect à la mémoire de ce grand 
homme que de ne pas citer textuellement et 
dans toute son étendue le récit de cette ba­
taille, l'une des plus belles pages de notre 
épopée nationale. Ici, Pierre Boucher ma­
nifeste des dons remarquables de narrateur : 
il rapporte tous les incidents du combat 
dans l'ordre chronologique et jusqu'à l'an­
nonce de la victoire, il pique et aiguise la 
curiosité des lecteurs. 

" A peine nos gens étaient-ils éloignés d'un 
quart de lieue du fort, qu'ils aperçurent un 
grand nombre de canots échoués dans une 
anse : ils déchargent dessus leurs armes à 
feu, et aussitôt reprennent leur route vers 
le fort. Le tambour à qui j'avais commandé 
de donner quelques coups de baguettes sur 
sa caisse en cas que la chaloupe eût découvert 
l'ennemi, me rappela dans le fort ; comme 
je m'en approchais, je vis un grand nombre 
d'Iroquois courant à bride abattue, comme 
on dit, à travers les champs, faisant mine 
de venir attaquer la bourgade. Je crie : 
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aux armes ; je fais fermer les portes et rouler 
deux pièces de canon que j'avais disposées 
pour ce sujet. Ces barbares, au bruit de ce 
tonnerre, se jettent sur des bestiaux qui 
passaient proches du bourg, ils les poussent 
dans les bois, et les ayant massacrés, ils 
courent sur les rives du grand fleuve, dé­
chargeant leurs fusils sur notre chaloupe qui 
se vit assaillie de tous côtés ; car les onze 
ou douze canots dont nous avons parlé vin­
rent fondre sur elle, la voulant contraindre 
de s'approcher de la terre pour être battue 
et par eau et par terre. On fit feu de tous 
côtés : l'air fut bientôt rempli de flammes 
et de fumée. Je fis tirer plus de vingt coups 
de canon en un quart d'heure, qui n'eurent 
autre effet, pour cç que nos boulets n'étaient 
pas de calibre, que de faire retirer l'ennemi et 
donner passage à notre chaloupe qui se dé­
fendit vaillamment et avec bonheur : car nos 
gens tirèrent et blessèrent quelques Iroquois, 
et pas un d'eux ne reçut aucun dommage. 

" Ces demi-démons voyant qu'ils auraient 
été maltraités allèrent décharger leur colère 
sur nos blés d'inde et sur nos blés français. 
Ils coupaient tout ce qu'ils pouvaient ren­
contrer, brûlant les charrettes et les charrues 
laissées en la campagne, pour mettre le feu 
dans les tas de pois et de blés qu'ils ramas­
saient : ils mirent le feu en quelques maisons 
écartées, tuèrent les bestiaux des Pères qu'on 
n'avait pu retirer assez tôt : en un mot, on 
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eût dit qu'ils étaient enragés, tant ils fai­
saient paraître de fureur. 

" Je fis rouler un canon sur un platon, et 
je le fis tirer dessus eux ; les Sauvages s'avan­
cèrent, faisant quelques escarmouches, et 
dans un de ces petits combats, un de nos 
Algonquins reçut un coup de fusil au genou, 
et nous blessâmes et tuâmes quelques Iroquois. 

" Enfin ces barbares se retirèrent, faisant 
mine d'avoir assoupi leur rage et leur ven­
geance, mais à dessein de s'approcher la nuit 
de la bourgade pour y mettre le feu, n'étant 
environnée en plusieurs endroits que de gros 
arbres. Nous fûmes sous les armes tant que 
la nuit dura ; je redoublai les sentinelles ; la 
Trompette et le Tambour j ouèrent quasi 
toujours au fort. On n'entendait partout 
que ces paroles : " Qui va là " ? La Redoute 
tira plusieurs coups d'arquebuse si bien que 
l'ennemi qui faisait ses approches, épouvanté 
par ces bruits, désespéra de nous pouvoir ni 
prendre ni surprendre " (1). 

La ville des Trois-Rivières était sauvée 
grâce au dévouement de Pierre Boucher et 
de ses compagnons. Pour vaincre l'obstina­
tion des Sauvages, l'on jugea nécessaire de 
monter la garde pendant plusieurs jours et 
de faire feu, à l'occasion. Aux artifices des 
Iroquois, Pierre Boucher sut opposer des ruses 
de guerre dont Champlain s'était servi autre-

(1) Thwaites, Les Relations des'Jésuites. Vol. XL, p 108. 
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fois et avec grand succès : il épouvanta 
l'ennemi par des bruits continuels et lui donna 
l'impression qu'une multitude de guerriers 
défendaient le bourg des Trois-Rivières. 

Il importe d'observer que, rarement, les 
Iroquois formaient le dessein de pénétrer au-
delà des palissades d'un fort français. Ils 
avaient pour tactique habituelle de surprendre 
la garnison et les défenseurs en dehors des 
murs. 

A la vérité le combat dura encore quelques 
jours ; toutefois les Iroquois ne manifestaient 
plus le même mordant à l'attaque. Bientôt 
arriva du renfort : quelques Algonquins et 
un parti de Français lancés à la poursuite 
d'Iroquois qui avaient capturé et enlevé le 
Père Poncet et Maturin Franchetot. Ces 
recrues découragèrent l'ennemi qui ne de­
manda plus que de parlementer avec les 
Français. 

En cette circonstance, Pierre Boucher ré­
véla, une fois de plus, son esprit pratique et 
sa connaissance du tempérament des Sau­
vages. Le moment était venu de composer 
avec l'adversaire : il fallait traiter, non pas 
d'égal à égal, mais de supérieur à inférieur 
et poser des rigoureuses conditions. 

Quelques jours auparavant, des Hurons 
avaient capturé des Iroquois aux environs 
de Montréal. Une jeune Huronne tombée 
aux mains des envahisseurs leur communi-
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qua cette nouvelle. Ils proposèrent donc 
d'échanger les prisonniers. Mais Pierre Bou­
cher leur ordonna de libérer le Père Poncet 
et Mathurin Franchetot et de les ramener 
au milieu des Français. Aussitôt les Iro­
quois " envoyèrent deux canots en leur pays 
pour empêcher qu'on ne fit aucun mal au 
père et à son compagnon, si on les trouvait 
encore en vie ". Pierre Boucher stipula 
également que les plus notables des nations 
iroquoises viendraient à Québec, avec des 
présents, demander la paix au gouverneur, 
M. de Lauzon, et la conclure. L'ennemi se 
conforma à ces conditions et laissa, en partant, 
six de ses enfants en otage. 

Quelque temps après, Pierre Boucher et ses 
Sauvages se rendirent à Québec. Le gou­
verneur leur ménagea le plus chaleureux 
accueil et au défenseur des Trois-Rivières : 
" Ah ! Que vous avez eu de bonheur, dit-il, 
en l'embrassant, d'avoir si bien conservé 
votre poste, car si les ennemis eussent pris les 
Trois-Rivières, tout le pays était perdu " (1). 

Conserver le pays à la France, tel avait 
été l'enjeu lors du combat des Trois-Rivières. 
Pierre Boucher a donc bien mérité de son 
pays ; s'il n'a pas versé son sang comme 
Dollard à la bataille du Long Sault, il s'est 
exposé aux mêmes dangers pour défendre la 

(1) R. P. Louis Lalande, Une vieille Seigneurie, BoucherviUe, 
p. 21. 

5 
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même cause. Aussi le roi de France recon­
naissant l'excellence d'un pareil dévouement 
ne devait pas tarder à récompenser digne­
ment ce fidèle et vaillant serviteur. 

En 1653, Pierre Boucher reçut les provi­
sions de lieutenant civil et criminel pour 
la juridiction des Trois-Rivières. En cette 
même année, il fut promu gouverneur de la 
place (1653-1658). 

Sur ce sujet, certains historiens ne sont 
pas d'accord. M. P.-G. Roy dit bien que 
" M. Boucher semble avoir également exercé 
la charge de gouverneur des Trois-Rivières, 
de 1653 à 1658. Mais on ne trouve aucune 
trace de la commission qu'il dut recevoir 
& cet effet " (1). C'est la stricte vérité. De 
plus, Pierre Boucher reçut une commission 
de M. de Mézy, en 1663 ; celle-ci fut trans­
mise à la postérité. 

Mais à défaut de textes péremptoires, il est 
loisible à l'historien de chercher la solution 
de ce problème par l'analyse des documents 
qui se rapportent à cette question. Le Père 
Lalande fournit, à ce sujet, d'intéressants 
renseignements (2) qui nous autorisent à 

(1) P.-G. Roy, Les officiers d'état-major sous le régime fran­
çais--Revue Canadienne 1018, t. 1, p. 373. 

(2) R. P. Louis Lalande, Une vieille seigneurie — Boucher-
ville, p. 22. 
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affirmer que Pierre Boucher fut vraiment 
gouverneur des Trois-Rivières de 1653 à 1658. 

L'auteur écrit à la page 22 de son livre 
l'assertion suivante : après avoir commandé 
aux Trois-Rivières "en qualité de gouver­
neur pendant quatre ans " (de 1653 à 1657), 
M. Boucher demanda à M. d'Argënson à se 
retirer sur son bien. Malheureusement, le 
P. Lalande n'indique pas la source d'une aussi 
importante citation. La seule conclusion que 
nous puissions tirer de ce texte, c'est que 
le savant Jésuite a dû mettre la main sur 
un document dont les autres historiens n'ont 
pas eu connaissance. Mais voici une preuve 
plus convaincante que le Père Lalande pro­
pose à l'attention des chercheurs. 

En 1663, après son voyage en France, Pierre 
Boucher est de nouveau investi du gouver­
nement des Trois-Rivières. L'abbé Faillon, 
commentant cette nomination, écrit : " Il 
résidait dans le pays depuis trente ans et 
avait même été gouverneur des Trois-Rivières ". 
On trouve un peu plus loin cette nouvelle 
affirmation : " M . de Mons étant monté de 
Québec aux Trois-Rivières en un jour, il 
établit de nouveau gouverneur de ce dernier 
poste, M. P. Boucher qu'il avait ramené de 
France avec l u i " ( l ) . En présence d'asser-

(1) L'abbé Faillon, Histoire de la colonie française en Canada, 
t. II, p. 499. 
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tions aussi catégoriques, il est permis d'opter 
en faveur de la seconde hypothèse, surtout 
lorsque les faits de l'époque n'opposent pas 
à cette assertion un démenti formel. 

Si la minute de la commission de 1653 
continue à susciter les recherches des histo­
riens, celle de 1663 résista heureusement aux 
vicissitudes du temps. C'est un document 
d'une haute importance qui atteste la valeur 
civique et militaire de Pierre Boucher. Il 
porte le titre suivant : 

COMMISSION DE GOUVERNEUR AUX 
TROIS-RIVIÈRES POUR LE SIEUR 
BOUCHER, DU VINGT-HUITIÈME 
OCTOBRE, 1663. 

" Nous, sieur de Mézy, lieutenant-général 
et gouverneur pour Sa Majesté en la Nouvelle-
France, étendue du fleuve St-Laurent, au 
sieur Pierre Boucher, salut. 

" Le pays de la Nouvelle-France étant 
maintenant en la main et sous la protection 
du roi, par la démission des sieurs de la com­
pagnie qui en étaient ci-devant seigneurs, 
et Sa Majesté nous ayant établi gouverneur 
et son lieutenant-général dans toute l'étendue 
dudit pays, nous avons cru qu'il était du 
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bien de son service de pourvoir de personnes 
capables pour commander sous son autorité 
dans ces lieux éloignés, et notamment aux 
Trois-Rivières, et que pour cette effet, nous 
ne pouvions faire un meilleur choix que celui 
de votre personne ; et étant bien informé des 
services que vous avez rendus au dit lieu : 

" Pour ces causes, à plein confiant en votre 
fidélité au service du roi, valeur expérience 
et sage conduite au fait des armes, nous 
vous avons commis et député, commettons et 
députons pour exercer la charge de gouver­
neur et commander sous l'autorité du roi en 
tout le pays des Trois-Rivières ; pour jouir 
de ladite charge aux gages, droits et honneurs 
y appartenant, tant et si longuement que 
nous le jugerons utile pour le service du roi. 

" Mandons à tous sujets de Sa Majesté 
de vous obéir, entendre et reconnaître au fait 
de votre charge, à peine de désobéissance. 
En témoin de quoi nous avons signé les pré­
sentes, à icelles fait apposer le cachet de nos 
armes et contresigner par notre secrétaire. 

" Donné au château St. Louis de Québec, 
ce vingt-huitième octobre, mil six cent 
soixante-trois. 

(Signé) : MÉZY 

" Et plus bas par Monseigneur, 

(Signé) : ANGOVILLE 
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" Et à côté, scellé en cire rouge d'Espagne, 
du sceau de ses armes (1). 

(Signé) : AUGUSTIN DE SAFFRAY MÉZY 

(Signé) : PEUVRET, greffier. 

Voilà donc la magnifique récompense que 
Sa Majesté accordait à Pierre Boucher, le 
sauveur de la colonie. C'est lui qui n'avait 
pas craint de prendre la direction du poste 
des Trois-Rivières, en 1653, alors que, juste 
un an auparavant, Du Plessis-Kerbodot, pré­
décesseur de Pierre Boucher et ex-gouver­
neur du même établissement, trouvait la 
mort avec quinze autres Français en voulant 
faire une sortie contre les Iroquois. 

Mais la suprême récompense, celle qui, aux 
yeux delà population, rendait à jamais célèbre 
le nom de Pierre Boucher, l'auteur de l'His­
toire véritable et naturelle l'avait déjà reçue 
deux ans auparavant, en 1661, par l'intermé­
diaire de son grand ami, M. de Lauzon. 
Le roi remit des lettres de noblesse au héros 
des Trois-Rivières, au patriote toujours sur la 
brèche pour conserver à la France sa colonie 
d'outre-mer. Pierre Boucher devenait ainsi 
le premier Canadien anobli. 

(1) Le Père Louû Lalande. Une vieille seigneurie — Bou-
chervUU — Notes et Documents, p. 381. 
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Ce document disparut dans l'incendie du 
séminaire de Québec, le 15 novembre, 1701. 
En 1707, désirant léguer à ses descendants 
un si remarquable témoignage de ses bons 
services, Pierre Boucher obtint une PRÉTENr 

DUE COPIE de ces lettres de noblesse, légitime 
sujet d'orgueil de la nombreuse postérité du 
fondateur de Bôucherville. Elles sont ainsi 
rédigées : 

" Les témoignages qui nous ont été rendus 
en l'année 1661, des services distingués que 
le sieur Pierre Boucher, alors Gouverneur 
des Trois-Rivières, nous avait rendus, dès 
l'année 1649, dans les emplois importants 
que nous lui avions confiés en la Nouvelle-
France, et particulièrement dans celui de 
Gouverneur des Trois-Rivières y nous auraient 
engagés à lui donner des marques glorieuses 
de notre estime en lui accordant des lettres 
d'anoblissement, pour lui et pour ses enfants, 
nés et à naître en mariage loyal ; mais ces 
lettres ayant été brûlées dans l'incendie 
arrivé au séminaire de Québec, nous avons 
eu égard aux remontrances qu'il nous a 
faites, pour nous supplier de lui en faire 
expédier de nouvelles, en vertu desquelles il 
put continuer de jouir, ainsi que sa postérité, 
des honneurs et des avantages qui sont ré­
servés à la noblesse. A ces causes, de notre 
grâce spéciale, pleine puissance et autorité 
royale, nous avons, par ces présentes' signées 
de notre main, le dit Sieur Boucher et ses 
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çnfants nés et à naître en loyal mariage, ano­
blis, et anoblissons et du titre de gentils­
hommes décorés et décorons, voulons et nous 
plaît qu'en tous lieux et endroits de notre 
royaume, et en tout pays soumis à notre 
domination, ils soient tenus et réputés nobles 
et gentilshommes, et comme tels qu'ils 
puissent prendre la qualité d'écuyer et par­
venir à tous les degrés de chevalerie et autres 
dignités, titres et qualités réservés à la no­
blesse, jouir et user de tous les honneurs, 
prééminences, franchises et exemptions dont 
jouissent les anciens nobles de notre royaume, 
tant qu'ils vivront noblement, tenir et possé­
der fiefs et seigneuries qu'il a, ou qu'il pourra 
acquérir. Et afin que ce soit chose ferme 
et stable à toujours, nous avons fait mettre 
notre sceau. 

Donné à Versailles, le 17 juin de l'an de 
grâce 1707, et de notre règne le 59e. 

(Signé) : " Louis ". 

* * * 

C'est à dessein que nous avons souligné, 
page 69, dans le paragraphe qui précède cette 
dernière citation, les mots " prétendus copie ". 
Us récèlent une erreur que tous les historiens, 


